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Entre les organisations suivantes : 

 

  Pour les Employeurs, d'une part : 

 

 

UNION SYNDICALE NATIONALE 

DES EXPLOITATIONS FRIGORIFIQUES 

18, rue de la Pépinière 

75008 PARIS       Représentée par M. TESSON 

 

 

 

 

 

  Pour les Salariés, d'autre part : 

 

 

FEDERATION GENERALE  

AGRO-ALIMENTAIRE (C.F.D.T.) 

47/49 avenue Simon Bolivar 

75019 PARIS       Représentée par M. CAPP 

 

 

 



 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Le texte de l’article 2 de l’annexe I de la Convention Collective Nationale devient : 

 

« Le salaire horaire de base (coefficient 100) applicable au-delà du coefficient 225, est fixé à : 

 

- à partir du 1
er

 janvier 2001 : 22,07 Frs » 

 

Toutefois, les salaires minima garantis, afférents aux emplois comportant un coefficient 

hiérarchique compris entre 120 et 225, ne peuvent être inférieurs aux chiffres du tableau ci-

dessous : 

 

Tableau applicable à compter du 1er janvier 2001 
 

 

 

Coefficient 

 

Minima horaire garanti 

 

 

120 

 

41,03 

125 41,13 

135 41,31 

145 41,54 

155 41,73 

165 42,02 

170 42,56 

180 43,34 

190 44,52 

200 45,55 

210 46,74 

220 48,78 

225 49,67 

 
 
 
        Fait à Paris, le 14 février 2001 
 
 
 
                                    M. TESSON      M. CAPP 

 
 


